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Nos priorités 
 

 La Recherche en finançant - le 
démarrage rapide de nouvelles pistes 
de recherche contre le cancer 
- et l’expérimentation de nouvelles 
thérapeutiques pour l’aide aux 
malades 

 Les Entreprises 
- réaliser des outils et mener des 
actions de prévention 
- accompagner les salariés et les 
entreprises dans le maintien ou le 
retour à l’emploi 

 

Notre équipe 

 Président : Jean Kieffer 

 Vice-Présidents : Alain Bortolin & 
Xavier D’Esquerre 

 Secrétaire / Délégué Régional :  
   Bruno Peruzzo 

 Délégué Régional Adjoint :  
   J-Marc Grenier 

 Trésorier : Claude Veyron et  
André Peyrache 

 Trésorier adjoint : Yves Bouchet  

 Directeur de projets : 
Louis Chossinand 

 Assistante : Isabelle Marionneau 
 

   

 
  

   
 

Chère Donatrice, cher Donateur, 

Une fois de plus, un grand MERCI à vous tous, particuliers et entreprises pour votre 
générosité grâce à laquelle nous avons pu poursuivre nos actions contre le cancer en 
apportant notre aide aux chercheurs et aux malades. 

 

En 2019, le GEFLUC Grenoble a redistribué 74 091 € 

37 288 € pour l’aide aux malades : 

 35 336 € pour des projets aux CHUGA (17 500 €), CH Valence et Un Pas De 
Plus (4 500 €), Hôpital Privé Drôme Ardèche (6 500 €) et GHM (6 836 €) 

 1 952 € pour des aides sociales individuelles. 

36 803 € pour l’aide à la recherche : 

 35 000 € pour des projets au CHUGA (12 500€), CNRS (10 000€) et INSERM 
(12 500€) 

 

 1 803 € en complément d’un projet 2017 au CHUGA 
Détails sur www.gefluc-grenoble.fr/nos-actions/projets-finances-gefluc-grenoble/ 

 

2019, une année de forte transition 

- Diagnostic complet de la situation de notre GEFLUC et Remise à plat de 

la stratégie de développement et de communication. 

- Programme de reconquête des entreprises grâce à un bouquet de 

services : Maintien/Retour à l’emploi après cancer et Repas Microbiote 

dans le cadre de notre axe Prévention 

- Poursuite de nos missions de base : aide à la recherche et aux malades. 

- Participation à la randonnée de l’espoir du VTV, à la Golfy Cup, au 

Giving Tuesday de Schneider Electric et au Forum des associations 

Notre équilibre financier est maintenu grâce à la générosité des donateurs.  
Ceci nous a permis de distribuer 74 091 Euros de subvention pour les projets de 
recherche sélectionnés par notre Conseil Scientifique, dont je tiens à souligner 
l’excellent travail professionnel accompli. 
La participation à la randonnée de l’espoir nous a rapporté 6 172 euros.  
Je tiens ici à remercier très chaleureusement le VTV et son Président pour leur 
fidélité au GEFLUC depuis maintenant 41 années. 
Notre projet maintien/retour à l’emploi avance à un rythme soutenu grâce à 
notre Directeur de Projet (mécénat de compétences accordé par Schneider 
Electric), aux membres du bureau et à notre nouvelle assistante. Je tiens ici à les 
en remercier, car c’est un fait remarquable qu’il faut souligner. 
Nous sommes rentrés en début 2020 dans le vif du sujet avec la phase 
expérimentation en entreprise. Après cette expérimentation, l’offre « Ge-
Reviens » sera en mesure d’être déployée mi-2021           . 
Le travail entrepris exige une inscription dans la durée. 
Je suis plus que jamais confiant dans notre capacité collective de réussir ce qui est 
à la fois une forte transformation indispensable et un retour aux sources de nos 
missions fondamentales tournées vers la recherche, l’entreprise et ses salariés. 

.Nous comptons sur vous, à nos côtés, pour poursuivre l’action au service 
de la recherche, des malades et des entreprises. 

        Jean KIEFFER, Président  

La lettre du 
N° 27 – Juin 2020 

Pour nouer un lien plus étroit avec vous, 

Mieux vous informer sur nos act ions,  

Suivez-nous sur notre site Internet  :  

https://www.gefluc-grenoble.fr/  
 

 

https://www.gefluc-grenoble.fr/
https://www.gefluc-grenoble.fr/
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COMPTE "EMPLOI - RESSOURCES" de l'Association 

Exercice du 1er Janvier au 31 décembre 2019 

EMPLOI DES FONDS 2019 2018 RESSOURCES 2019 2018 

Missions Sociales  74 091 €   56 512 €  Produit de la Générosité      

 - Aide à la recherche  36 803 €   30 00 €  Du Public  60 895 €  75 957 €  

 - Versements autres organismes  35 336 €   22 755 €     - Dons manuels non affectés  35 935 €   36 202 €  

 - Aides aux malades  1 952 €   3 756 €     - Dons d'entreprises et collectivités  19 493 €   20 158 €  

Frais de Fonctionnement  21 333 €   20 591 €     - Manifestations et autres   5 467 €   19 597 €  

Cotisation Fédération Gefluc  2 097 €   941 €  Subventions  78 440 €   59 102 €  

Investissements  26 362 €   38 884 €  Produits Financiers  543 €   315 €  

Excédent des Ressources  16 954 €   18 447 €  Ressources non utilisées  960 €   0 €  

 TOTAL "EMPLOI DES FONDS"   140 838 €   135 375 €  TOTAL "RESSOURCES"   140 838 €   135 375 €  

 
 

 

       
(*) Collectives & Individuelles 
(**) Charges et frais de collecte (organisation de manifestations, communication vers les donateurs) 
(***) investissements pour offre de services auprès des entreprises 
 

  

   

      

BILAN SIMPLIFIE  

Exercice du 1er Janvier au 31 décembre 2019   PASSIF 2019 2018 

ACTIF 2019 2018 ACTIF 2019 2018 

Immobilisations   €   660 €  Fonds Propres  78 632 €   60 185 €  

Valeurs Mobilières de Placement  
& Disponibilités 

 190 995 €   187 707 €  Résultat de l'Exercice  16 954 €   18 447 €  

Créances et Charges   €    €  Engagement (Reste à verser)  95 408 €   109 735 €  

Constatées d'avance   €   €  Dettes à court terme  €   €  

 TOTAL ACTIF   190 995 €   188 367 €   TOTAL PASSIF   190 995 €   188 367 €  

  
Le Compte d’Emploi des Ressources (CER) établi selon le règlement n° 2008-12 du Comité de la règlementation comptable est disponible auprès de notre siège. Vous pouvez le 
retrouver en téléchargement sur notre site internet : https://www.gefluc-grenoble.fr, tout comme le présent document, ainsi que le rapport du Commissaire aux comptes. 
Trésorier : Claude Veyron / Commissaire aux comptes de la société KPMG : Sandrine PALLUD 
Les données financières sont issues des comptes approuvés par l'Assemblée générale du 15 avril  2020. 

  

   

      

Les dons faits au GEFLUC permettent de bénéficier d'une réduction d'impôt : 
  - De 60% pour les entreprises, pris dans la limite de 5 pour 1000 du CA HT. Au -delà de 5 pour 1000 ou en cas d'exercice déficitaire, report possible sur les 5 exercices suivants. 
(Article 238 bis du code général des impôts). 
- De 66% pour les particuliers, dans la limite de 20% du revenu net imposable. Au-delà, report possible sur les 5 années suivantes. 
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